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ARTICLE 49
Compl éter |’ alinéa 26 par les mots :

« en tenant compte des réductions de consommation du foncier déja réalisées. »
EXPOSE SOMMAIRE

Il est proposé de tenir compte des efforts de réduction de consommation du foncier déja réalisés par
les territoires pour |’ atteinte de I’ objectif de réduction de 50 % du rythme d’ artificialisation des sols.
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